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RUSSIE – DROITS ANTIDUMPING SUR LES VÉHICULES UTILITAIRES LÉGERS 

EN PROVENANCE D'ALLEMAGNE ET D'ITALIE 

COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 

La communication ci-après, datée du 20 juin 2018, a été reçue de la délégation de la Fédération 
de Russie, qui a demandé qu'elle soit distribuée à l'Organe de règlement des différends (ORD). 
 

_______________ 
 

 
Le 9 avril 2018, l'Organe de règlement des différends ("ORD") a adopté le rapport de l'Organe 
d'appel et le rapport du Groupe spécial, tel qu'il a été modifié par le rapport de l'Organe d'appel, 
concernant l'affaire Russie – Droits antidumping sur les véhicules utilitaires légers en provenance 
d'Allemagne et d'Italie (DS479). 

Les mesures en cause sont les mesures antidumping imposées sur les véhicules utilitaires légers 
en provenance d'Allemagne et d'Italie conformément à la Décision n° 113 du 14 mai 2013 du 

Bureau de la Commission économique eurasiatique. Des renseignements sur la Décision 
susmentionnée du Bureau de la Commission économique eurasiatique sont disponibles sur le 
site Web officiel de l'Union économique eurasiatique (http://www.eec.eaeunion.org). 

Nous rappelons que les organes juridictionnels ont recommandé à la Fédération de Russie de 
rendre les mesures contestées conformes à l'Accord sur la mise en œuvre de l'article VI du GATT 
de 1994 ("Accord antidumping") et au GATT de 1994. 

Conformément à l'article 21 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends 
("Mémorandum d'accord"), la Fédération de Russie a informé l'ORD, le 27 avril 2018, qu'elle avait 
l'intention de se conformer aux recommandations et décisions de l'ORD. Le délai imparti à la 
Fédération de Russie allait jusqu'au 14 juin 2018, date à laquelle les mesures antidumping sont 
donc arrivées à expiration. 

Par conséquent, la Russie souhaite informer l'ORD que, suite à l'expiration des mesures en cause, 

elle s'est pleinement conformée aux décisions et recommandations de l'ORD en l'espèce. 
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